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DECEMBRE 2007

EDITO
Elections sociales pour les Cadres : tout le monde est concerné !

Les prochaines élections sociales se dérouteront du 05 au 18 mai 2008, ce sera l’occasion pour près d’un million et demi de travailleurs d’élire leurs représentants dans les organes de concertation que constituent le comité pour la protection et la prévention au travail et le conseil d’entreprise. 

Parmi ces représentants, plus de deux mille courageux cadres prêts à relever le défi.

La proportion de mandats réservés aux cadres lors des prochaines élections sociales pour les Conseils d’Entreprise dépassera en effet  les 11 % du total des mandats attribués pour cet organe. Il s’agit donc en soi d’une proportion non négligeable. Mais ce sont surtout les tendances qui  doivent attirer l’attention de l’ensemble des travailleurs.  En effet la proportion de cadres ne cesse de croître d’élections sociales en élections sociales. A tel point que dans certaines entreprises, et non des moindres, la proportion de cadres atteint les 70 %. 

Inflation.

Ce phénomène s’explique en grande partie par les stratégies des employeurs qui profitent de la notion de cadre, propre aux élections sociales, pour semer la confusion avec la notion de personnel de direction et de confiance (qui est une notion propre à la législation sur la durée du travail) et celle de personnel non barémisé.  L’objectif patronal est de nier le droit à la négociation collective à une partie toujours plus grande du personnel. C’est donc bien l’avenir de la concertation sociale et de la négociation collective qui est en jeu.

Pour rappel un collège électoral distinct pour les cadres n’est prévu que pour l’élection des Conseils d’Entreprise, et pour autant que le nombre de cadres soit au minimum de quinze. Dans le cas contraire, les cadres participent aux élections dans un collège électoral commun aux employés.

Endiguer le phénomène.

Un premier enjeu social à l’occasion des élections consiste donc à endiguer le phénomène d’inflation artificielle des cadres dans les entreprises. Il s’agit de s’en tenir à une définition stricte de qui est cadre au sens des arrêtés royaux. 

Présenter de bons candidats.

Un deuxième enjeu est de permettre à cette catégorie spécifique  de travailleurs de s’organiser collectivement pour promouvoir, dans le respect de l’intérêt général,  leurs droits. Le nombre de candidatures pour ce collège est en effet encore trop faible en comparaison  de celles des autres 

catégories de personnel et la recherche de candidats déterminés désireux de s’investir socialement reste  un défi.  C’est que s’afficher demande un courage certain.

Le troisième enjeu  est que les cadres présentent leur candidature sur des listes syndicales. Le collège électoral cadre comporte en effet une singularité. Cette catégorie du personnel peut y présenter ses candidats sur des listes non syndicales. Ce qui constitue un leurre  car cela isole dans  l’entreprise cette catégorie de travailleurs des autres et les coupe de la concertation sociale aux plans sectoriel et interprofessionnel.

La CNE est, grâce au GNC, largement majoritaire.

Heureusement là aussi la tendance est claire ; à chaque élection, la proportion de candidats et d’élus sur les listes CNE en général et au GNC en particulier  augmente. C’est en effet le GNC, groupement national des cadres, qui organise l’action syndicale des cadres au sein de la CSC. 

En 2004, la CSC était largement majoritaire avec 42.5 % des sièges attribués.  Un score à conforter en 2008. L’appel est donc lancé  dès maintenant : soyez candidat sur une liste CNE-GNC au sein de la CSC pour représenter vos collègues durant les quatre années à venir.
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Coin du Droit

Une notion juridique émanant de la jurisprudence (jugements et arrêts prononcés par les juridictions). On ne retrouvera donc pas cette matière dans une loi, d’où l’intérêt d’être bien informé avant d’y recourir.

L’acte équipollent à rupture, comme le terme l’indique, est un acte d’une des parties qui peut être considéré comme une rupture du contrat si et seulement si sont réunies toutes les conditions énoncées par la jurisprudence. Ainsi donc, un contrat n’est pas seulement rompu par les modes habituels de rupture, en droit du travail, le congé moyennant préavis ou indemnité compensatoire de préavis, force majeure, décès du travailleur, fin du terme dans les contrats à durée déterminée ; dans certains cas, décès de l’employeur ou encore résolution judiciaire du contrat (prononcée par le juge à la demande d’une des parties).

L’acte équipollent à rupture, constaté par l’une des parties à charge de l’autre ( le travailleur vis-à-vis de l’employeur ou inversement), découle le plus souvent d’un comportement duquel on déduit qu’une des parties a, en fait, voulu rompre le contrat.

Dès lors, il s’agit de bien analyser le comportement de la partie contre qui on invoque cette notion, car mal utilisée, elle peut se retourner, tel un boomerang, contre la partie qui l’aurait invoquée à tort, et qui s’exposerait alors, à son tour, à payer des dommages et intérêts ou/et une indemnité de rupture.

Cette chronique vise à mettre en garde contre un usage précipité de la notion d’acte équipollent à rupture et à indiquer au lecteur que dans une telle hypothèse, il est hautement recommandé de s’adresser à un juriste spécialiste en droit social.

Le symptôme du secteur pharmaceutique : la restructuration !

La filiale belge de l’américain Johnson & Johnson, Janssen Pharmaceutica, a annoncé le mardi 18 septembre le licenciement de 688 emplois sur 4723 postes.   C’est le site de Beerse où se situe le quartier général de Janssen Pharmaceutica qui subira le plus lourd tribut.

http://www.cne-gnc.be/GNC.htm
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